
Repérer dans la référence 
le nom complet de la revue

Comment trouver des articles 
(articles de presse, articles académiques, articles de doctrine, commentaires de jurisprudence)

… à partir de leur référence ?

Si besoin, consulter la liste des abréviations : http://ressscd.ut-capitole.fr/scd/abrev/

Exemple : HAUSER Jean, « Le préjudice d’être né, question de principe », Droit et patrimoine, janvier 2001, n° 89, p. 6-8. 

Depuis la page La documentation à UT Capitole
choisir Archipel

Faire la recherche avec 
le nom complet de la revue

Attention ! Ne pas utiliser le titre de l’article

Affiner si besoin la recherche en cliquant dans 
la colonne de gauche sur Périodiques
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Que ce soit sur le campus ou à distance, penser à se connecter à l’INTRANET :
https://intranet.ut-capitole.fr/

Dans                                  , cliquer sur               (Bibliothèque en ligne).

http://ressscd.ut-capitole.fr/scd/abrev/
https://intranet.ut-capitole.fr/


Si revue ‘Accès en ligne’, cliquer sur le lien Accès en ligne Si revue ‘Disponible Bibliothèque’
cliquer sur la notice de la revue imprimée

Cliquer sur le lien de la base de données proposée, 
et y rechercher le titre de l’article

Relever la localisation et la cote de la revue et se rendre
à la bibliothèque pour rechercher l’article dans la revue imprimée

Consulter l’état de collection pour vérifier si la date 
qui vous intéresse se trouve à la bibliothèque

Date
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À partir de la liste des résultats 

Vérifier la date de disponibilité de la revue en ligne
Le nombre après n° est la DATE (et non pas le numéro) !!

Date


